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Quatre des cinq collégiens de Cachin devenus acteurs de la prévention sur le cyberharcèlement auprès de leurs
camarades. - Crédit Ouest-France

Cinq collégiens de Cachin ont réalisé un court-métrage sur le cyberharcèlement. Le but est d’en

faire un support de travail dans les établissements scolaires pour lutter contre ce fléau.

L’initiative

Le harcèlement à l’école ou au collège sort des frontières des établissements. « Il se poursuit

par le biais des téléphones et des réseaux sociaux. 12,5 % des jeunes sont victimes du

cyberharcèlement. Il  a un véritable impact sur la réussite scolaire, isole et peut même

conduire, dans les cas les plus graves, à la dépression et jusqu’au suicide », expliquent

Peggy  Frétard,  animatrice  au  sein  de  l’équipe  des  Promeneurs  du  net,  et  Charlène  Bled,

professeur documentaliste au collège Cachin.

Cinq collégiens ont décidé de mettre sur écran « les risques et la façon dont ça se passait.

On a été,  de près ou de loin,  concerné par le problème. Et puis,  on voulait  découvrir

comment  se  réalisait  un  court-métrage »,  confient  Sacha,  Thibaud,  Tobias,  Brayan  et

Léonard, élèves de 5e.

Un support de travail

Ils ont démarré le projet en mars et réalisé le film de A à Z. « Nous avons écrit le scénario, fait

le casting, filmé, réalisé le montage et aujourd’hui, on le projette », sourit Sacha.

Joindre l’utile à l’agréable, ils ne pouvaient pas mieux réussir puisque le travail de cinq mois pour

une vidéo de six minutes va servir de support, non seulement au collège Cachin mais aussi dans

les autres établissements de Cherbourg-en-Cotentin, y compris dans les écoles primaires où les

cinq jeunes se feront les porte-parole.

Yann Le Gall, coordonnateur des Promeneurs du net de la Manche, promet de faire tourner la

vidéo sur le site national et sur les réseaux sociaux.

Baptisé Si tu cliques, ne fais pas trop vite, ce film est un témoignage fort de l’impact douloureux

que peuvent avoir des mots écrits derrière un écran. Il est rempli de conseils : notamment celui

de se confier,  de ne jamais garder pour  soi  le  poids de l’affaire.  Il  est  aussi  un rappel  aux

conséquences psychologiques et judiciaires.


